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Amendement  27 

Mariya Nedelcheva, Lívia Járóka, Anna Záborská, Angelika Niebler, Edit Bauer, 

Christa Klaß, Teresa Jiménez-Becerril Barrio 

au nom du groupe PPE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in 't Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne - 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 

 
Proposition de résolution Amendement 

5. invite la Commission et les États 
membres à élaborer des propositions en 
vue de la reconnaissance mutuelle des 
unions civiles et des familles 
homoparentales à travers l'Europe entre les 
pays qui disposent déjà d'une législation 
pertinente en la matière, afin de garantir un 
traitement égal dans les domaines du 
travail, de la libre circulation, de 
l'imposition et de la sécurité sociale et ce, 
de façon à protéger les revenus des familles 
et des enfants; 

supprimé 

Or. en 
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7.3.2012 A7-0041/28 

Amendement  28 

Manfred Weber, Ioannis Kasoulides, Mariya Nedelcheva 

au nom du groupe PPE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in 't Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne - 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 

 
Proposition de résolution Amendement 

7. déplore que certains États membres 
aient adopté des définitions restrictives du 
terme "famille" afin d'éviter d'avoir à 
garantir une protection juridique aux 
couples de même sexe et à leurs enfants; 
rappelle que, conformément à la charte des 
droits fondamentaux de l'Union 
européenne, la législation de l'UE 
s'applique à tous, sans discrimination 
fondée sur le sexe ou l'orientation sexuelle; 

7. souligne que la définition du terme 
"famille" est une question de subsidiarité; 
rappelle que, conformément à la charte des 
droits fondamentaux de l'Union 
européenne, la législation de l'UE 
s'applique à tous, sans discrimination 
fondée sur le sexe ou l'orientation sexuelle; 

Or. en 
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7.3.2012 A7-0041/29 

Amendement  29 

Mariya Nedelcheva, Lívia Járóka, Anna Záborská, Angelika Niebler, Edit Bauer, 

Christa Klaß, Teresa Jiménez-Becerril Barrio 

au nom du groupe PPE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in 't Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne - 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 62 

 
Proposition de résolution Amendement 

62. invite le Conseil à réexaminer le 
principe de l'égalité de traitement entre les 
personnes sans distinction de religion ou de 
convictions, de handicap, d'âge ou 
d'orientation sexuelle, afin qu'il soit adopté 
pendant la Présidence danoise; 

supprimé 

Or. en 
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7.3.2012 A7-0041/30 

Amendement  30 

Mariya Nedelcheva, Lívia Járóka, Anna Záborská, Angelika Niebler, Edit Bauer, 

Christa Klaß, Teresa Jiménez-Becerril Barrio 

au nom du groupe PPE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in 't Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne - 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 
Proposition de résolution Amendement 

9. demande au Conseil d'approuver la 
position du Parlement européen visant à 
modifier la directive relative au congé de 
maternité, notamment en ce qui concerne 
les revenus des femmes qui viennent 
d'accoucher, afin de garantir le maintien 
de l'indépendance économique des 
femmes durant cette période; 

9. invite les institutions de l'Union à 
dégager un compromis équilibré sur la 
directive relative au congé de maternité, ce 
qui permettrait de répondre aux besoins 
tant des familles européennes que de 
l'économie de l'Union; invite la 
Commission à présenter des propositions 
de dispositions concernant les congés 
pour s'occuper de membres de la famille 
âgés ou malades; 

Or. en 
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7.3.2012 A7-0041/31 

Amendement  31 

Mariya Nedelcheva, Lívia Járóka, Anna Záborská, Angelika Niebler, Edit Bauer, 

Christa Klaß, Teresa Jiménez-Becerril Barrio 

au nom du groupe PPE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in 't Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne - 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 66 

 
Proposition de résolution Amendement 

66. regrette l'absence d'avancées, de la 
part des États membres, concernant les 
plans destinés à moderniser la législation 
en matière de congés de maternité et de 
paternité et appelle à dégager un 
compromis équilibré pendant la 
Présidence danoise de l'Union, afin que 
cette législation soit adoptée au cours du 
premier semestre de l'année 2012, ce qui 
permettrait de répondre aux besoins tant 
des familles européennes que de 
l'économie de l'Union; invite la 
Commission à présenter des propositions 
de dispositions concernant les congés pour 
s'occuper de parents âgés ou malades; 

66. demande aux institutions de l'Union 
de dégager un compromis équilibré sur la 
directive relative au congé de maternité, 
ce qui permettrait de répondre aux besoins 
tant des familles européennes que de 
l'économie de l'Union; invite la 
Commission à présenter des propositions 
de dispositions concernant les congés pour 
s'occuper de membres de la famille âgés 
ou malades; 

Or. en 
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7.3.2012 A7-0041/32 

Amendement  32 

Manfred Weber, Ioannis Kasoulides, Mariya Nedelcheva 

au nom du groupe PPE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in 't Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne - 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 47 

 
Proposition de résolution Amendement 

47. réaffirme sa position sur les droits en 
matière de santé sexuelle et génésique, 
exposée dans ses résolutions 
du 1er

 février 2010 et du 8 février 2011 sur 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
dans l'Union européenne – 2009 et 2010; 
exprime son inquiétude concernant les 
réductions budgétaires touchant le planning 
familial et l'éducation sexuelle, ainsi que 
les restrictions à l'accès aux soins de santé 
sexuelle et génésique dans certains États 
membres, en particulier en ce qui concerne 
la protection de la grossesse et de la 
maternité et l'avortement légal et sûr; 
souligne que toutes les femmes doivent 
être maîtresses de leurs droits sexuels et 
génésiques, notamment en ayant accès à 
une contraception de qualité à prix 
abordable; 

47. réaffirme sa position sur les droits en 
matière de santé sexuelle et génésique, 
exposée dans ses résolutions 
du 1er

 février 2010 et du 8 février 2011 sur 
l'égalité entre les femmes et les hommes 
dans l'Union européenne – 2009 et 2010; 
exprime son inquiétude concernant les 
réductions budgétaires touchant le planning 
familial et l'éducation sexuelle, ainsi que 
les restrictions à l'accès aux soins de santé 
sexuelle et génésique dans certains États 
membres, en particulier en ce qui concerne 
la protection de la grossesse et de la 
maternité et l'avortement légal et sûr; 
souligne que toutes les femmes doivent 
être maîtresses de leurs droits sexuels et 
génésiques, notamment en ayant accès à 
une contraception de qualité à prix 
abordable; souligne que l'avortement est 
une question de subsidiarité; 

Or. en 

 
 


